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LE CONTEXTE
Les veuves en général et celles du Département de Brazzaville en particulier, qu’elles aient été mariées ou en union libre 
subissent, après la mort de leur conjoint , différents types de pratiques dégradantes.

Alors que  des lois en faveur de la protection des  veuves existent et devraient être mise en œuvre inconditionnellement, ces 
dernières sont obligées de “ se laisser maltraiter sans dire un mot, ”  au nom des us et coutumes, ou parfois pour la protection de 
leur progéniture.

CCe cadre de concertation a été mis en place pour  briser ce silence et permettre à ses femmes marginalisées d’améliorer leur 
situation en participant aux réunions  et en revandiquant elles mêmes leurs droits auprès des pouvoirs publics reprsésentés au 
sein du cadre de concertation.

Grâce à ce dispositif, les veuves peuvent dialoguer directement avec les pouvoirs publics, pour une meilleure prise en compte de 
leurs revandications.

FICHE
D’AUTOCAPITALISATION

CONCERTATION
POUR L’ACCOMPAGNEMENT DES VEUVES DANS 
LA LUTTE POUR LEURS DROITS.
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PROJET AGIR ENSEMBLE POUR LA DEFENSE DES 
DROITS DES MINORITES ET DES GROUPES VULNERABLES
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Contacts de l’association
Brazzaville

ondvoc18@gmail.com

+242 06 666 53 70 
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ACCOMPAGNEMENT 
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LE CONTEXTE
Dans les villes de Pointe Noire et Dolisie, les jeunes artisans déscolarisés sont victimes de la marginalisation et de la stigmatisation 
dans leur milieu de vie.  Ils ne jouissent pas d’un travail décent, et vivent dans la précarité.

Alors que des textes en faveur de la protection des artisans existent, et devraient être appliqués inconditionnellement, On assiste quo-
tidiennement à une violation de leurs droits économiques, sociaux et culturels (DESC), souvent en « toute impunité. »

Ce projet a été mis en œuvre pour accompagner les jeunes artisans à leur autonomisation, en suscitant leur implication, aön de leur 
doter des outils qui leur permettront d’avoir des aptitudes et compétences nécessaires pour défendre leurs droits, et en même temps 
solliciter l’engagement des autorités politico administratives, judicaires et traditionnelles à respecter et appliquer les textes relatifs à 
ces derniers.

FICHE
D’AUTOCAPITALISATION

DES JEUNES ARTISANS
 DESCOLARISÉS
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DANS LA VALORISATION DE LEURS DROITS
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LES FORCES & FAIBLESSES

LES RESULTATS OBTENUS

 M. MAMPOUYA , 
assistant au GIAC
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• Le partenariat entre l’AJID et l’AADJFM,  deux associations basées dans deux territoires différents  a offert un maillage d’acteurs im-
portants. En effet l’ancrage de chaque Association dans son territoire l’a rendu responsable de la mobilisation des artisans, des OPA et 
des OSC, et des autorités politico-administratives, judiciaires et traditionnelles ;

• La tenue plus régulière des réunions, et le maintien d’un processus permanent d’information permanente, a permis d’améliorer le 
fonctionnement  institutionnel des OSC du Consortium ;

• les OSC et les OPA formées pour devenir à leur tour formateurs ont décidé d’aller plus loin, de s’organiser de manière plus formelle 
afin de poursuivre cet effort de vulgarisation, de l’étendre mais également de porter la voix des artisans, de capter et de relayer leurs 
doléances, de défendre activement leurs droits et d’en exiger le respect ;

.

(c) photos : AJID / PCPA Congo

• Cette volonté de mobilisation et de changement social qui s’est trouvée d’emblée au 
cœur du projet a permis de contribuer à accroître la crédibilité et le professionnalisme 
des OSC du Consortium et a créer des comités perennes ;

•• L’approche adoptée (approche par les droits) a permis l’éveil des consciences des ar-
tisans a également eu des effets directs, pratiques et concrets sur les conditions de vie 
et de travail de ces derniers, sur le développement de leurs activités et des revenus 
qu’ils en tirent ;

• Les membres du consortium tirent également profit des formations à l’endroit du 
groupe vulnérable bénéficiaire, et peuvent ainsi renforcer leurs compétences  en ce qui 
nous concerne il s’est agit du Plaidoyer,  l’Approche basée par les droits, de la gestion 
d’entreprises, de la planification, du réseautage, de la gestion des alliances, de la capi-
talisation, et de la dynamique associative.

• Rallonger la durée de la mise en œuvre du projet ;

•  Mieux évaluer les actions à mener afin d’établir un budget prévisionnel mieux adaptée à la 
situtation

Contacts de l’association
Pointe Noire

 ajid_pn@yahoo.fr

+242 06 666 39 04
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